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Vidéo : 
 

Ce que signifie BDS 
Pour les palestiniens 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Vidéo 

 
BDS et l’hypocrisie du gouvernement 

français  

https://youtu.be/82RSx2fvihg
https://www.youtube.com/watch?v=XIL8dBMoOfM


 
 

Exposé, analyse juridique et débat 
 
 
 
 
 
  

http://www.afps-alsace.com/activites/02-BDS/21_BDS_Colonies/Publications/210220-AnalyseArr%C3%AAtCEDH-CH.pdf
http://www.afps-alsace.com/activites/02-BDS/21_BDS_Colonies/Publications/210220-FicheFormation-GP.pdf


 
 
 

 
 
La campagne BDS concerne un sujet d’intérêt 
général selon la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme (arrêt du 11 juin 2020 § 78) et bénéficie à 
ce titre de la protection de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme en matière de 
liberté d’expression   



  



L’intervention sur le parking du magasin Grand Frais 
De la Zone industrielle Colmar Sud 

qui vend des clémentines, des mandarines et des avocats israéliens, ainsi que des dattes medjouls 
étiquetées frauduleusement « Israël/Palestine » la mention légale devant être, « Produites en 
Palestine dans une colonie israélienne » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
15 Participants 
Plus de 200 tracts distribués 
Excellent accueil des consommateurs 
Aucun incident 
 
 
 
  



  



La police appelée par le gérant  vient constater la situation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse de l’intervention de la  police :
 
Le magasin Grand Frais déclare chaque jour sa propriété ouverte au grand public. 
Aucun contrôle à l’entrée de la propriété (pas de guichet, pas de droit d’entrée….rien 
de tout cela) 
Nous entrons sur le parking, conformément à la déclaration d’ouverture de sa 
propriété par le gérant. 
Nous portons des pancartes et distribuons des tracts. 
Le gérant pas content demande à la police de venir constater les faits. 
La police est dans son rôle en répondant à l’appel du gérant. 
Elle ne peut faire que les constats objectifs suivants : 
La propriété étant déclarée ouverte de 9h à 18 heures, notre présence sur le parking 
est conforme à la déclaration d’ouverture de sa propriété par le gérant : il n’y donc 
pas de délit d’intrusion. 

Il n’existe aucun article du code civil et/ou pénal interdisant le port de pancarte et la 
distribution de tracts d’information : ces pancartes et tracts ne constituent donc pas 
un délit 
Il n’y a aucune voie de fait, aucun incident, aucune perturbation … il n’y a donc aucun 
trouble à la tranquillité publique ni sur la voie publique si sur la propriété ouverte au 
public. 
Dans ces conditions, la police est dans ce rôle de faire ces constats objectifs 
Elle a même le droit si elle le souhaite de rester sur place pour veiller à la non 
commission d’éventuels délits. 
Par contre le contrôle d’identité intempestif et sans motif (pas de constat de délit) 
n’est pas légal. 
Ajoutons que ceux qui ont donné leur carte d’identité dans ces conditions ne risquent 
rien…. Aucun délit n’ayant été commis.

 


